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Les avant-projets sommaires (APS) ou fiches descriptives et estimatives (FDE) concernant les constructions
ou rénovations de sémaphores soumis à l'approbation du département font généralement l'objet d'observations
portant sur la consistance et les surfaces des locaux. Ces observations conduisent souvent à la reprise de ces
APS et FDE et par conséquent à un retard dans la réalisation de ces ouvrages.

Afin de remédier à cet état de chose je vous adresse en annexe un document indiquant la nature et les surfaces
des locaux à prévoir dans les sémaphores en fonction de leur classement.

Les APS et FDE devront donc désormais être établis par référence à ce document.

Je vous rappelle par ailleurs que tout avant-projet, avant d'être entrepris par le service, doit avoir fait l'objet
d'une étude de définition approuvée par le département.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général des travaux maritimes, directeur central des travaux immobiliers et maritimes,

GENDROT.



ANNEXE.
SEMAPHORES.

Nature et surfaces des locaux à prévoir.

I. LOGEMENT-CASERNEMENT À PRÉVOIR EN FONCTION DU CLASSEMENT.

Les logements et casernement à prévoir sont indiqués dans le tableau ci-dessous :

Classement. Armement. Logement, casernement.

Vigie. 8 officiers mariniers (OM) dont 1 chef
de poste.

1 logement type 4 pièces principales pour le chef de poste.

4 appelés du contingent (CTG). 1 poste de couchage pour 3 OM de service.

1 chambre pour 4 CTG.

Douche, local repas-détente communs pour OM, CTG.

1re catégorie. 6 OM dont 1 chef de poste. 1 logement type 4 pièces principales pour chef de poste.

4 CTG. 1 poste de couchage pour 2 OM de service.

1 chambre pour 4 CTG.

WC, douche, local repas-détente communs pour OM, CTG.

2e catégorie. 3 OM dont 1 chef de poste. Pour mémoire.

2 CTG.

3e catégorie. 2 OM dont 1 chef de poste. 2 logements type 4 pièces principales.

1 CTG. 1 chambre pour CTG avec coin repas-détente et toilettes. WC commun
au personnel de service.

II. SURFACE DES LOCAUX LOGEMENT-CASERNEMENT.

    II.1. Logements.

Les logements type 4 pièces principales auront une surface habitable <=85 m2. Il ne sera pas prévu de garage.

    II.2. Postes de couchages et chambre.

a) Poste de couchage pour 3 OM de service.

Surface : 18 m2 dont toilette.

Toilette : 2 lavabos.

b) Poste de couchage pour 2 OM de service.

Surface : 13 m2 dont toilette,

Toilette : 1 lavabo.

c) Chambre pour 4 CTG.

Surface : 30 m2 dont toilette.



Toilette : 2 lavabos.

d) Chambre pour 1 CTG.

Surface : 20 m2 dont toilette et coin repas-détente.

Toilette : 1 lavabo et 1 douche.

Coin repas : 1 évier.

e) Locaux communs.

Pour vigie et sémaphore de 1re catégorie prévoir :

- un local repas-détente de 20 m2 avec évier et plan de travail adjacent ;

- un local sanitaires avec 1 douche, 1 WC, 1 urinoir, 1 lavabo.

Pour sémaphore 3e catégorie prévoir un WC avec lave mains.

III. NATURE ET SURFACE DES LOCAUX TECHNIQUES.

Quel que soit le classement du sémaphore, les locaux à prévoir sont les suivants :

- bureau et archives <= 15 m2 ;

- local technique et atelier <= 30 m2 ;

- local groupe <= 12 m2 ;

- chambre de veille <= 26 m2 ;

- abri pour 2 véhicules (parking couvert) ;

- local poubelles <= 3 m2.

Nota. — 1. La galerie de circulation autour de la chambre de veille est à implanter à un niveau tel que le garde
corps ne soit pas un obstacle dans le champ de vue du guetteur en position assise.

2. Toute les surfaces indiquées dans ce document sont des surfaces habitables (pour les logements) ou utiles
(pour la partie casernement et locaux techniques).


